Citations et liste de références bibliographiques
Voici les points à retenir :

TER et mémoires doivent être rédigés selon les normes APA, format défini par l'American Psychological Association « pour les publications et écrits scientifiques dans le domaine de la psychologie et des sciences sociales et du comportement. Il s'agit de règles éditoriales qui spécifient l'ensemble des éléments relatifs à la présentation des textes scientifiques : mise en page, structure du texte, style d'écriture, syntaxe, citations dans le texte, références bibliographiques, tableaux et graphiques, etc. » https://bib.umontreal.ca/citer/styles-bibliographiques/apa
Important : respecter les règles de citation c’est se prémunir de toute accusation de plagiat.

I. La citation (dans le texte) : 
On cite ses sources lorsqu'on rapporte mot à mot ce que quelqu'un d'autre a dit ou écrit ; lorsqu'on paraphrase, qu'on intègre des photographies, images, données, statistiques, graphiques dans un document ; quand on fait référence à l'idée, à l'opinion ou à la théorie d'une autre personne. 
La citation sert à l’analyse, à l’argumentation…
a. La citation directe : pas plus de 40 mots, entre guillemets français 

Ex : « Il faisait beau hier. » (Machin, 1965, p. 50) : pas de prénom, juste le nom, la date de publication et la page
b. La citation indirecte : trois formes 
Exemples : 
C’est le travail de groupe qui permet de… (Meirieu, 1994)
Comme Meirieu (1994) l’indique, le travail de groupe… (Auteur nommé dans le texte)
En 1994, Meirieu soutenait que le travail de groupe…  (Année et auteur mentionnés dans le texte)
ou plus précis, quand on n’a lu qu’un chapitre : …(Meirieu & Avanzini, 1993, chapitre 3)…

II. La liste de références bibliographiques (à la fin du travail de recherche) :
· Aucune référence bibliographique en note de bas de page

· Une seule liste : La liste de références, en fin de mémoire, est classée par ordre alphabétique de noms d’auteur (de titre quand on ne connaît pas l’auteur), jamais par support (sites, revues, livres, DVD…)
· Ne doivent y figurer que les ouvrages cités dans le mémoire (ou le TER)

· Structure générale : Nom, P. (date). Titre. Editeur.
Conseil : 

Sur la deuxième page de tout travail de recherche, il est possible d’indiquer : « J’atteste que ce travail est personnel, cite en référence toutes les sources utilisées et ne comporte pas de plagiat. »
